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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 
 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 FEVRIER 2018 

DELIBERATION N° 15 
 

 
 
L’an deux mil dix huit, le huit février, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h37.  
 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M. MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, 
M. SOROSTE, Mme LAUQUE, MM. UGALDE, LACASSAGNE, Mmes DUHART, CASTEL, 
Mme MARTIN DOLHAGARAY, MM. AGUERRE, ESMIEU, Mme LANGLOIS jusqu’à 20h30 , 
MM. SALDUCCI, POCQ, ARCOUET, SALANNE, Mmes MEYZENC à partir de 17h55 ; 
M. ESCAPIL-INCHAUSPE, Mme BENSOUSSAN, M. BOUTONNET, Mme LARRE, 
Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, HERRERA LANDA, MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, 
PALLAS, ARTIAGA, IRIART et Mme WAGNER.  
Absents représentés par pouvoir :  
M. NEYS par Mme DURRUTY, Mme JUZAN par Mme DUHART, Mme LANGLOIS par 
M.LACASSAGNE à partir de 20h30, M. LALANNE par M. ESMIEU, Mme BRAU-BOIRIE par 
M. MILLET-BARBE, Mme MEYZENC par M. SOROSTE jusqu’à 17h55, Mme TAIEB par 
M. POCQ, M. LAIGUILLON par M. SALDUCCI, Mme CANDILLIER par M. ARCOUET, 
Mme BELBARAKA par M. ETCHEGARAY, M. DAUBISSE par Mme LAUQUE, Mme PICARD 
FELICES par Mme HERRERA LANDA. 
Secrétaire : 
M. BOUTONNET 
 

 
 

Entendu le rapport de Mme Castel, 
 

 
OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE - Musée Bonnat-Helleu - Prêt d’un tableau de Jean Louis 
André Théodore Géricault au Museu de Arte de São Paulo (Brésil) 
 
 
Le Museu de Arte de São Paulo (MASP) organise une exposition intitulée « Histórias 
Afro-Atlânticas », du 28 juin au 21 octobre 2018, à São Paulo.  
 
Le Brésil célèbrera tout au long de l’année 2018 les 130 ans de la célèbre loi d’or, appelée Lei 
Áurea, qui mit officiellement terme à l’esclavage dans l’empire brésilien en 1888. C’est dans ce 
cadre que le MASP présentera une exposition sur l’histoire du commerce triangulaire et la traite 
des esclaves. Elle illustrera son propos à travers la présentation de documents d’époque et de la 
production artistique internationale sur ce thème.  
  

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 

43 
 

 
 

Certifié exécutoire compte 
tenu du dépôt au titre du 
contrôle de légalité et de 
l’affichage en mairie le 

………………… 
 

 
Le Maire 
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À l’occasion de cette manifestation, le musée Bonnat-Helleu a été sollicité pour le prêt de l’œuvre :  
 

attribué à Jean Louis André Théodore GÉRICAULT (Rouen, 1791 - Paris, 1824) 
Tête de jeune métisse  
huile sur toile 
40,7 x 31,5 cm 
Inv. CM 253 
Valeur assurance : 100 000,00 € (cent mille Euros) 

 
Il est demandé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser ce prêt, étant entendu qu’un transporteur national français sera notre interlocuteur, et 
que les frais de transport, de convoiement, d’emballage et d’assurance de l’œuvre seront assumés 
directement par l’emprunteur, dans les conditions déterminées par la Direction Générale des 
Patrimoines dans le cadre des prêts inter-musées,  
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de prêt jointe en annexe. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 

ADOPTION A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 

Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 


